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laurent souligny (président de l’occo)



Nous avons effectué une étude qui nous a permis de connaître la mesure dans

laquelle les produits à base d’œufs peuvent être remplacés et l’impact d’un tel rem-

placement sur nos revenus.

Dans le cadre des travaux entourant la conclusion d’un nouvel Accord fédéral-

provincial (AFP), l’OCCO a tenu des consultations exhaustives avec ses collègues

des offices de commercialisation des provinces et des Territoires du Nord-Ouest.

Nous avons participé au comité sur l’AFP qui a complété l’ébauche d’une proposition

sur le renouvellement de celui-ci et dont les membres sollicitent les commentaires de

leurs régies respectives.

Nous avons accru nos programmes de marketing, de nutrition et de communication.

Que ce soit via la publicité télévisée, les promotions au détail, les communications en

matière de nutrition, les entrevues médiatiques ou les relations gouvernementales,

nous avons su promouvoir les avantages des œufs en coquille et ceux du pro-

gramme de gestion des approvisionnements.

Nous avons amélioré le programme Propreté d’abord – Propreté toujoursMC pour

refléter les besoins spécifiques au maintien de la biosécurité dans les exploitations

en liberté, en libre parcours et biologique. Nous avons collaboré avec de nombreux

intervenants et groupes d’intérêt pour compléter un nouveau Code de pratiques.

Nous avons entretenu nos rapports nationaux et internationaux avec les producteurs

et dirigeants du gouvernement dans le but de promouvoir le besoin de maintenir la

gestion des approvisionnements dans le secteur agricole aux négociations mondiales

sur le commerce. Aussi, nous avons appuyé le progrès par la recherche avicole.

Nos accomplissements ont été nombreux et nous avons jeté les bases du progrès

que nous devons réaliser en 2003. D’abord et avant tout, mon objectif est la con-

clusion du nouvel AFP. À cette fin, tous les signataires

doivent poursuivre les efforts acharnés qui ont déjà été

amorcés. Chaque partie doit renouveler son engage-

ment à l’endroit de la souplesse de sorte que notre

programme de gestion des approvisionnements

puisse maintenir son aptitude à accommoder les désirs

légitimes des producteurs d’œufs de tout le pays. 

En début d’année, notre Conseil d’administration doit considérer les façons de 

protéger le fonds de péréquation contre des forces de marché au-delà de notre

contrôle. Les coûts accrus de production et le bas prix des œufs établi en fonction

des prix qui prévalent aux États-Unis sont deux facteurs au-delà de notre contrôle

qui ont contribué au déficit du fonds de péréquation qui sert au financement du

Comme nous jetons un regard sur l’an 2002, nous avons raison d’être fiers des progrès
accomplis à plusieurs paliers. L’année de notre 30e anniversaire a été cousue d’accom-
plissements avec le redressement de nos programmes en réponse à de nouvelles réalités.
Nous avons complété des analyses du marché et des prix afin de mieux comprendre nos
options à ce chapitre. 
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programme de produit industriel. Le Conseil devra dresser un plan d’action qui pro-

tégera l’Office contre les facteurs imprévisibles qui affectent notre rentabilité.

Maintenant que nous comprenons mieux les options relatives à l’établissement des

prix suite aux études menées en 2002, nous devons nous efforcer de conclure un

nouveau contrat à long terme avec les décoquilleurs. Nous devons élaborer un

modèle de prix en fonction de l’utilisation finale et en adopter un qui suscitera l’appui

de nos collègues du secteur de la transformation.

Un autre objectif est d’obtenir la reconnaissance officielle du programme Propreté

d’abord – Propreté toujoursMC par l’Agence canadienne d’inspection des aliments

comme étant un programme technique solide fondé sur l’HACCP. Nous sommes

très près de cette réalisation et prévoyons que cette accréditation sera accordée

tôt dans la nouvelle année.

Nous travaillerons également en étroite col-

laboration avec les offices provinciaux pour

compléter une nouvelle fiche d’évaluation

qui servira à mesurer les critères relatifs au

bien-être. Les résultats de notre recherche

en marketing serviront à l’élaboration de nouveaux programmes de promotion pour

raffermir l’identité des œufs. Nous participerons aux consultations internationales

dans le but d’accroître la liste des organismes agricoles qui font partie d’une

alliance mondiale en plein essor à la recherche de négociations commerciales qui

seront profitables pour les producteurs alimentaires. Nous formerons les produc-

teurs d’œufs pour qu’ils soient en mesure de répondre aux médias sur ce qu’ils font

et pourquoi ils continuent de le faire. Nous amorcerons une nouvelle étude sur le

coût de production qui débutera avec l’examen des façons possibles de cueillir

des informations pertinentes. Enfin, nous encouragerons toute forme de recherche

sur les œufs et la volaille qui produira des résultats profitables pour l’industrie.

Des objectifs ambitieux? Oui. Sont-ils réalistes? Absolument!

À mesure que nous laissons derrière les succès de 2002, je sais que ces objectifs

peuvent être atteints en 2003. J’ai confiance que le désir ferme des producteurs à

maintenir un programme national solide de gestion des approvisionnements pour

l’avenir motivera nos dirigeants à prendre des décisions sages et à s’adapter au

besoin. Le succès viendra grâce à la poursuite du dialogue. Il est important que les

producteurs fassent connaître leurs désirs à leurs administrateurs.

Je remercie très sincèrement David H. Clemons qui a dirigé notre personnel pendant

trois ans au poste de Directeur exécutif. David a accepté de relever de nouveaux

défis au sein du secteur agricole. Il faudra compter un certain temps avant de

combler ce poste et je crois que la chose se fera d’ici le milieu de l’année.

Je remercie également tout le personnel de l’Office. Une grande part du succès du

programme de gestion des approvisionnements est certes attribuable à tous ces

gens qui dirigent nos programmes tous les jours.

Enfin, je remercie les administrateurs du Conseil. Ils ont fait preuve de diligence en

présentant de nombreux points de vue à la table de discussion. Ils ont collaboré

étroitement et travaillé en équipe pour assurer le succès d’un système national

juste à la fois pour les producteurs, les consommateurs et tous les intervenants. Je

les remercie pour leur dévouement et leur appui.

laurent souligny, président
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LE CONSEIL DEVRA DRESSER UN PLAN

D’ACTION QUI PROTÉGERA L’OFFICE

CONTRE LES FACTEURS IMPRÉVISIBLES

QUI AFFECTENT NOTRE RENTABILITÉ.
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l’évolution des marchés :
Des niveaux sans précédent de produit industriel, voire même au delà des prévi-

sions, se sont produits dans l’Ouest canadien et la situation a, pour la première fois,

donné lieu à un mouvement régulier de produit industriel vers l’extérieur de la

Colombie-Britannique. L’équilibre prévu pour la semaine 24 ne s’est pas con-

crétisé, probablement à cause du nombre plus élevé de poules en inventaire et une

productivité améliorée des pondeuses. En dépit d’une production sans précédent,

tous les approvisionnements ont été vendus à l’échelle domestique.

Nous avons donc cherché des façons de réduire l’excédent et, en collaboration

avec l’office des œufs de la Colombie-Britannique, nous avons utilisé les crédits de

contingent et appliqué un programme de retrait anticipé des pondeuses afin de

modifier la tendance à la production dans cette province. Le programme a connu

un certain succès puisque 50 000 poules ont été retirées temporairement à un

moment où la production était à son apogée. Une intervention décisive sera encore

nécessaire en 2003 puisque nous prévoyons atteindre un autre niveau sans précé-

dent de production à l’échelle nationale durant la deuxième période. Un programme

national de retrait anticipé des pondeuses a été approuvé pour 2003 et d’autres

outils servant à modifier l’approvisionnement comme un redressement à la règle

des crédits de contingent, la location de contingents et l’imposition de redevances

saisonnières seront également considérés.

Le niveau d’approvisionnement sans précédent dans l’Ouest canadien n’était qu’un

des indices de l’évolution rapide des marchés en 2002. Deux importantes acqui-

sitions dans le secteur de la transformation ont pavé la voie à une nouvelle époque

pour le marché canadien des œufs. Après 15 années d’exploitation, un poste de

classement albertain a été vendu à deux compagnies canadiennes et la division

des œufs de la Canadian Inovatech a été vendue à une filiale appartenant entière-

ment à la compagnie américaine, Michael Foods inc. Notre marché de table évolue

aussi avec la croissance continue dans les ventes d’œufs de spécialité comme les

œufs oméga-3, les œufs de libre parcours et les œufs biologiques, ainsi que la

hausse des ventes de produits d’œufs liquides.

Le changement historique de l’utilisation du produit industriel au lieu des œufs frais

en coquille devrait s’intensifier en 2003 et durant les années subséquentes. Nous

L’évolution rapide des marchés au Canada a obligé l’Office canadien de commercialisa-
tion des œufs à adapter régulièrement sa façon de gérer les approvisionnements en 2002.
Il a été nécessaire pour l’OCCO et ses partenaires provinciaux de faire preuve de fermeté
et de détermination pour que l’industrie canadienne des œufs continue de progresser en
2002. L’évolution du marché s’est révélée plus exigeante pour nos programmes de mar-
keting qui sont conçus pour promouvoir la vente d’œufs frais de consommation.
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avons engagé un analyste commercial à temps complet pour assurer le suivi des

changements réguliers qui se produisent sur le marché et nous avons aussi mené

plusieurs études. L’information découlant de ces études nous permettra de répondre

aux besoins des consommateurs de l’avenir et assurera la souplesse dont nous

avons besoin au niveau de la gestion des approvisionnements.

En 2002, nous nous sommes penchés sur les modèles de prix américains afin

d’établir un prix de référence adéquat et pertinent pour notre produit industriel.

Aussi, nous avons complété l’examen des écarts de prix régionaux et une étude

sur la substitution des produits à base d’œufs. Ces deux projets ont été complétés

en collaboration avec le Conseil canadien des transformateurs d’œufs et de volailles

et trois de ses membres. En 2003, les efforts en ce sens seront multipliés dans le

cadre de l’élaboration d’un modèle de prix établi en fonction de l’utilisation finale.

La recherche de base nous permet d’obtenir l’information dont nous avons besoin

pour déterminer les mécanismes de prix qui conviennent le mieux à la réalité cana-

dienne. Ces mécanismes doivent être conformes aux obligations commerciales du

Canada, doivent maintenir la concurrence des produits canadiens sur le marché

nord-américain de la surtransformation et doivent permettre aux producteurs

d’œufs du Canada de toucher un juste revenu. L’information recueillie sera égale-

ment d’une importance capitale à la conclusion d’un contrat à long terme avec les

décoquilleurs en 2003.

Les données sur l’utilisation des œufs dans le secteur des hôtels, restaurants et

institutions (HRI) seront aussi obtenues en 2003 comme résultat d’une décision de

certains classificateurs de fournir à l’OCCO des données générales reflétant la 

portion des ventes d’œufs attribuable au détail et au HRI.

ALLOCATION

2 439 560

1 606 637

115 000

833 033

2 220 605

7 405 684

3 487 467

423 783

757 146

125 404

349 769

19 764 088

INVENTAIRE

2 350 594

1 543 945

111 765

794 801

2 097 691

6 935 755

3 253 175

401 982

721 915

109 462

305 477

18 626 561

ALLOCATION

2 439 560

1 606 637

115 000

833 033

2 220 605

7 405 684

3 487 467

423 783

757 146

125 404

349 769

19 764 088

INVENTAIRE

2 343 285

1 546 910

112 358

797 555

2 122 841

6 986 776

3 306 548

404 272

719 094

121 172

318 533

18 779 344

POURCENTAGE

96,1 %

96,3 %

97,7 %

95,7 %

95,6 %

94,3 %

94,8 %

95,4 %

95,0 %

96,6 %

91,1 %

95,0 %

VARIATION DE L’L’L INVENTAIRE

-0,3 %

0,2 %

0,5 %

0,3 %

1,2 %

0,7 %

1,6 %

0,6 %

-0,4 %

10,7 %

4,3 %

0,8 %

PROV

C.-B.

Alta.

T.N.-O.

Sask.

Man.

Ont.

Qué.

N.-B.

N.-É.

Î.-P.-É.

T.N.L.

CAN

2001 2002

Allocations provinciales en nombre de
poules – les besoins nationaux d’œufs sont 
partagés entre toutes les provinces et les 
Territoires du Nord-Ouest. Même si 
l’allocation reste la même d’une année à 
l’autre, une hausse de production est
possible. Les offices provinciaux peuvent
choisir d’accroître leurs inventaires à même 
les allocations. Aussi, la productivité du 
troupeau national augmente avec les
améliorations au niveau de la reproduction.

ALLOCATIONS PROVINCIALES 
ET INVENTAIRES    

POURCENTAGE

96,4 %

96,1 %

97,2 %

95,4 %

94,5 %

93,7 %

93,3 %

94,9 %

95,3 %

87,3 %

87,3 %

94,2 %



Une étude de rendement à facettes multiples sur le produit industriel a aussi été

amorcée en 2002. L’étude déterminera le poids réel et le rendement des catégories

de produit industriel de l’OCCO à la surtransformation. Une équipe de consultants

affiliés à l’Université de Guelph, en Ontario, recueillera et analysera l’information qui

nous aidera à évaluer l’à-propos et la faisabilité d’un modèle d’établissement des

prix en fonction du poids. L’information sur la variabilité du poids du produit en

boîtes et sur palettes sera obtenue et une analyse des rendements, des solides et

de la productivité pour toutes les catégories sera alors complétée.

L’OCCO a jeté un œil sur la cohérence entre plusieurs de ses programmes admi-

nistratifs et ceux des offices provinciaux. La cohérence dans la prestation des 

programmes nationaux contribue à promouvoir l’équité entre les producteurs et la 

viabilité de notre programme de gestion des approvisionnements qui, à ce jour, a

connu un succès retentissant. Une vérification des programmes provinciaux

d’œufs de transformation a été effectuée à la fois pour déterminer l’approvision-

nement et les ventes, ainsi que les procédures administratives utilisées. Les 

discussions entre les offices provinciaux visant à adopter une administration simi-

laire pour les programmes d’œufs de transformation se poursuivent, l’OCCO jouant

le rôle de facilitateur. De même, nous avons facilité les discussions sur l’obtention,

le suivi et l’utilisation des crédits nationaux de contingent qui servent à redresser les

approvisionnements pour mieux répondre aux périodes d’apogée de la demande.

Enfin, l’examen des procédures de vérification par une tierce partie dans les usines

de décoquillage se poursuit également avec la privatisation de ce service gou-

vernemental. En 2002, nous avons rencontré plusieurs fournisseurs de services

indépendants et avons retenu les services de deux cabinets pour amorcer le

processus de vérification. Ce programme sera accru en 2003. 

si simple. si bon :
L’évolution des marchés a exigé un programme dynamique et élargi de marketing

et de publicité en 2002. L’OCCO a adopté le thème de l’omelette pour l’ensemble

de ses programmes de marketing et de publicité en fonction des résultats d’un test

auprès des consommateurs qui a montré que le message publicitaire sur l’omelette

aux champignons avait eu la plus grande incidence de tous les messages de notre

campagne télévisée de 2001. Nos publicités télévisées en 2002, soit cinq annonces

de 15 secondes en anglais et cinq en français, toujours présentées deux à la fois,

ont servi à ancrer nos autres publicités.

10 à l’horizon Le changement historique de l’u-
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Le thème de l’omelette a offert une polyvalence empreinte de créativité correspon-

dant à la diversité de la population canadienne et à celle des œufs. La campagne

a fait appel à différents contextes culturels et langues pour refléter les cultures

canadiennes, tout en montrant que les œufs sont polyvalents et un aliment nutritif

facile à préparer et bon à tout moment de la journée. 

Pour optimiser l’impact des nouveaux concepts pour notre publicité à la télévision,

nous avons évalué les messages publicitaires au début de l’année au moyen d’une

combinaison de recherche qualitative et quantitative. Après la première vague pub-

licitaire, un sondage de suivi des publicités a été fait dans le but de déterminer 

l’efficacité, les points forts et les faiblesses

avant d’entreprendre la deuxième et

dernière vague. De tels sondages permet-

tent d’apporter les corrections nécessaires

avant le début d’une campagne ou pendant

son déroulement et sont essentiels pour

optimiser l’efficacité de toute campagne télévisée. En raison de sa capacité 

d’atteindre un grand public, la publicité à la télévision est extrêmement efficace,

mais peut aussi être coûteuse, si elle n’est pas fondée sur une bonne recherche

qui évalue la réaction du public. 

Un suivi des publicités à la fin de 2002 a indiqué une campagne vigoureuse avec

un taux de mémorisation de 84 p. 100, plus élevé que les années antérieures dans

toutes les régions du pays. Les messages les mieux compris du public étaient que

« les œufs sont simples à préparer » et « les œufs sont bons, sains et polyvalents ».

Les publicités ont eu une réaction positive sur la consommation, en particulier

auprès du public féminin visé. Plus d’un tiers des femmes avec enfants en milieu

urbain ont signalé que les annonces les avaient encouragées à accroître leur con-

sommation d’œufs. Grâce aux résultats détaillés déterminant les messages et la

publicité qui ont eu la plus grande incidence, l’OCCO fut en mesure de terminer le

volet créatif de sa campagne de 2003, visant à passer de la sensibilisation à la sim-

plicité des œufs à l’attrait du bon goût des œufs. 

En 2002, les publicités télévisées ont constitué une occasion par excellence de

promotion du site Web lesoeufs.ca qui a été lancé en février. Le site Web offrait un

prolongement de toutes nos publicités et promotions de 2002 à ceux qui désiraient

plus d’informations. Sa popularité s’est rapidement accrue; plus de 30 000 demandes

d’accès ont été enregistrées les quatre premières semaines. Le site contient une

banque de données offrant un grand choix de recettes, des concours et de l’infor-

mation nutritionnelle et permet au visiteur du site de s’abonner à un bulletin d’infor-

mation. À la fin de l’année, plus de 14 000 personnes étaient devenues membres

de notre club de loyauté et avaient demandé de recevoir le bulletin 

électronique sur les œufs. 

En 2002, l’OCCO s’est lancé dans le marketing par événement avec sa tournée du

Canada de l’Opération Omelette, en partenariat avec Delonghi et Vacances Signature.

L’objectif était conforme aux buts de notre campagne télévisée : sensibiliser davan-

tage le public à la consommation d’œufs avec l’omelette comme solution rapide et

facile à la préparation d’un repas. 

Deux représentants de l’équipe d’Opération Omelette et leur ballon de 20 pieds en

forme d’œuf ont parcouru 11 000 km et participé à 116 événements dans 59 villes,

donnant lieu à 40 promotions médiatiques et 104 reportages à la télévision et à la

radio, dans les journaux et les revues ainsi qu’en ligne. On estime qu’environ 10

millions d’impressions ont été faites par l’intermédiaire des médias, qui auraient

coûté trois fois l’investissement réel si on avait dû acheter l’espace publicitaire et le

temps d’antenne. Pendant la campagne, plus de 97 000 dépliants fournissant des

instructions sur la préparation d’omelettes ont été distribués et plus de 112 000

entretiens directs avec des consommateurs ont été enregistrés. 

L’OCCO FUT EN MESURE DE TERMINER LE

VOLET CRÉATIF DE SA CAMPAGNE DE 2003,

VISANT À PASSER DE LA SENSIBILISATION

À LA SIMPLICITÉ DES ŒUFS À L’ATTRAIT

DU BON GOÛT DES ŒUFS.
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d’Opération Omelette et leur

ballon de 20 pieds en forme

d’œuf ont parcouru 11 000 km

et participé à 116 événements

dans 59 villes, donnant lieu à 40

promotions médiatiques et 104

reportages à la télévision et à la

radio, dans les journaux et les

revues ainsi qu’en ligne.

Un rallye de recettes a été organisé en même temps que l’Opération Omelette. Les

consommateurs ont été invités à soumettre leurs recettes d’omelettes favorites à

l’OCCO. Les recettes ont été éprouvées et environ 90 des meilleures seront pub-

liées dans un livre de recettes d’omelettes en 2003.

En 2002, nous avons eu davantage recours aux entretiens avec le public. Ces

entretiens ont présenté l’occasion idéale de promouvoir les œufs auprès du public

canadien, de manière personnelle et exclusive. Notre série de livrets de La collec-

tion des omelettes ou un calendrier pour étudiants ont servi à attirer l’attention du

consommateur dans le magasin, alors qu’il quittait le travail ou se trouvait sur campus. 

En février et octobre, une équipe de l’Oeuf d’environ 25 représentants a fait des

promotions en magasin à travers le Canada, dans le cadre desquelles des articles

promotionnels, de l’information sur les œufs et des recettes à base d’œufs ont été

distribués aux consommateurs. D’autres entretiens directs avec des consomma-

teurs ont aussi eu lieu en octobre aux heures de pointe après les heures de travail,

à des endroits achalandés et sélectionnés à travers le Canada. Les représentants

encourageaient les consommateurs à préparer des œufs pour le souper, au

moment même où les gens pressés commencent à se demander ce qu’ils pré-

pareront pour leur repas de famille. Ce genre d’entretien atteint les consommateurs

alors qu’ils sont les plus ouverts à la promotion. Notre dernière intervention publique

était une promotion universitaire en octobre. Les œufs sont un aliment idéal pour

les étudiants occupés qui ont besoin d’aliments nutritifs et bon marché, rapides et

faciles à préparer. Les étudiants recevaient un calendrier avec huit recettes

d’omelettes pour les encourager à préparer des omelettes comme solution de

repas simples. 

En plus de la distribution durant les entretiens avec le public, La collection des

omelettes a aussi servi, en mai et novembre, aux promotions en magasins au

détail, aux comptoirs des œufs de près de 2 000 supermarchés. Durant chaque

promotion, plus de 850 000 livrets ont été distribués aux consommateurs à la

recherche d’informations sur les œufs et de nouvelles façons de les préparer. 

Pour retenir l’attention des Canadiens à l’endroit de ses promotions et donc aux

œufs, l’OCCO travaille en étroite collaboration avec des commanditaires qui offrent

des cadeaux et des vacances aux gagnants des concours. Ces contributions

importantes assurent que nos promotions sont intéressantes tout en réduisant au

minimum les dépenses que doit assumer l’OCCO. 

Le succès du marketing et des promotions des œufs au Canada dépend de la 

collaboration des spécialistes du marketing de l’OCCO et des offices provinciaux

de commercialisation des œufs. Ensemble, nous partageons un but commun, soit

d’accroître la consommation d’œufs en coquille au Canada. Le partage de docu-

mentation, de programmes publicitaires et de compétences en marketing a optimisé

l’utilisation des fonds disponibles et le consensus en matière de programmation a

assuré des produits de marketing très ciblés et dynamiques. Comme nos marchés

continuent d’évoluer avec l’introduction continue de produits spécialisés, notre

besoin de travailler en étroite collaboration deviendra encore plus prononcé. Nos

ateliers nationaux et provinciaux semestriels et nos comités de travail continueront

de servir à la mise en valeur de notre équipe qui saura relever les défis que nous

réserve l’avenir.
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des œufs salubres :
Une équipe de spécialistes de l’HACCP, formé de représentants des offices provin-

ciaux et du spécialiste de l’OCCO en salubrité alimentaire, a complété le manuel

de base à des fins de présentation à l’ACIA.

Nous avons rencontré les dirigeants de l’ACIA en vue d’un examen initial du pro-

gramme et après avoir apporté les quelques petites modifications recommandées,

nous avons fait savoir à l’ACIA que nous étions fins prêts pour un examen officiel.

Cet examen devrait avoir lieu au début de 2003.

Le manuel décrit les bonnes pratiques de gestion et les procédures normalisées

d’exploitation qui sont à la base du programme Propreté d’abord – Propreté

toujoursMC. Avec l’élaboration du manuel, le programme a été accru pour inclure les

élevages en liberté, en libre parcours et biologique. Cette mesure reconnaît l’intérêt

des consommateurs à l’endroit de ces produits de rechange et le désir des pro-

ducteurs d’œufs à répondre à ces besoins. Également, le manuel établit les 

paramètres que peuvent utiliser les producteurs individuels pour élaborer leurs 

propres programmes fondés sur l’HACCP.

Nous avons poursuivi notre participation active auprès du Groupe de travail canadien

sur la salubrité des aliments sous la direction de la Fédération canadienne de 

l’agriculture. Nous avons vu à ce que notre programme soit cohérent par rapport à une

approche nationale multi-sectorielle. L’application nationale normalisée des principes

de salubrité des aliments par tous les secteurs a certes rendu crédible l’approche 

typiquement canadienne auprès de tous les consommateurs d’aliments.

Durant l’année, nos neuf inspecteurs régionaux ont continué d’évaluer les entre-

prises de production par rapport aux critères du programme Propreté d’abord –

Propreté toujoursMC. D’abord établi en 1990, le programme de l’OCCO était le premier

programme officiel au Canada à introduire des mesures de biosécurité au niveau de

la production commerciale primaire d’aliments. Pendant plus d’une dizaine d’années,

les producteurs d’œufs ont apporté des améliorations continues à leurs pratiques de

production pour assurer la salubrité des œufs et la santé de leurs troupeaux.

Nous avons participé à de nombreuses discussions avec les offices provinciaux

dans le but de normaliser les protocoles qu’ils utilisent pour le dépistage de la

Salmonella enteritidis (SE) dans les poulaillers de poudeuses. Les œufs provenant

Le leadership dont l’OCCO fait preuve à l’échelle du monde en matière de salubrité ali-
mentaire s’est poursuivi en 2002 avec l’amélioration de son programme Propreté d’abord –
Propreté toujoursMC qui prend appui sur des principes d’HACCP reconnus à l’échelle 
internationale, en vue de son accréditation technique par l’Agence canadienne d’inspection
des aliments (ACIA). Notre leadership à l’échelle du monde a aussi été reflété dans nos 
programmes commerciaux et de bien-être.
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Les producteurs d’œufs com-

prennent très bien qu’ils sont

responsables d’assurer le bien-

être de leurs animaux. C’est

pourquoi ils ont accordé leur

appui à l’élaboration d’un 

ensemble de recommandations

pratiques et scientifiques visant

à faciliter la manipulation des

poules pondeuses.

de poulaillers infectés à la SE sont expédiés aux décoquilleurs à des fins de pas-

teurisation, un processus qui tue les bactéries. Nous avons aussi participé à des

discussions visant l’élaboration de tests pour les poulaillers de poulettes et l’amélio-

ration des outils de gestion du risque.

Notre excellence à ce chapitre a été reconnue lorsque l’Association avicole des

Caraïbes nous invitait à un atelier destiné aux producteurs d’œufs de 10 pays intéressés

à élaborer des programmes de salubrité des aliments à la ferme similaires à celui

de l’OCCO. Nous avons accepté l’invitation et continuerons de fournir notre aide

sur demande.

des poules sécuritaires :
Les producteurs d’œufs comprennent très bien qu’ils sont responsables d’assurer

le bien-être de leurs animaux. C’est pourquoi ils ont accordé leur appui à l’élabo-

ration d’un ensemble de recommandations pratiques et scientifiques visant à

faciliter la manipulation des poules pondeuses.

En 2002, l’OCCO a complété son travail de secrétariat relativement aux modifica-

tions qui ont été apportées au Code de pratiques. Sous la direction du Conseil de

recherches agro-alimentaires du Canada, le libellé du nouveau Code de pratiques

recommandées pour le soin et la manipulation des poulettes, pondeuses et poules

de réforme a été complété en 2002. L’impression et la distribution du Code ont été

complétées au début de la nouvelle année.

Le Code diffère de façon importante de son prédécesseur de 1989 en ce sens

qu’il traite spécifiquement des soins et de la manipulation des poules dans le

secteur de la production d’œufs. Les principales différences entre la nouvelle et

l’ancienne version sont les suivantes :

> L’espace recommandé pour le logement a été augmenté de sorte que la super-

ficie des cages est d’au moins 67 pouces carrés par poule blanche Leghorn 

à l’état adulte. Cette superficie a été accrue des 64 pouces carrés prévus

antérieurement, mais cette modification n’entrera pas en vigueur avant l’achat de

nouvel équipement. Dans le cas des poules brunes, la superficie est passée de

70 à 75 pouces carrés.

> Il est maintenant spécifiquement recommandé que le débecquage ait lieu idéale-

ment avant l’âge de 14 jours. Le débecquage n’est pas recommandé après

l’âge de huit semaines.

> Une recommandation vise aussi la disponibilité d’une solution d’électrolyte con-

tenant des vitamines, particulièrement la vitamine K.

> La mue contrôlée par des méthodes faisant appel au retrait de la moulée doit

être discontinuée d’ici 2005.

> Le Code contient maintenant de nouvelles sections pour traiter les préoccupa-

tions relatives au bien-être et associées aux exploitations en liberté et en libre

parcours.

> Il est recommandé que des génératrices soient disponibles en cas de pannes

de courant.

> Il existe maintenant de nouvelles considérations en matière de conception des

bâtiments et de la cour relativement au transport.

> Des suggestions spécifiques ont été faites pour le déplacement des poules d’un

poulailler à un autre.

Le Code contient le libellé le plus stricte en matière de bien-être des pondeuses au

Canada. Il prend appui sur la science et a été mis au point par consensus entre

plusieurs groupes, dont ceux qui se portent à la défense des droits des animaux.

L’industrie des œufs démontre bien aux consommateurs qu’elle est sérieuse

lorsque le bien-être animal est en jeu. Plusieurs offices provinciaux ont collaboré
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pour élaborer des critères de bien-être mesurables pour les entreprises de 

production d’œufs et établis en fonction des recommandations contenues dans le

Code. L’OCCO a participé à de nombreuses réunions qui se sont soldées par

l’établissement d’un système d’évaluation qui sera mis à l’essai en 2003.

Bien qu’il soit évident pour les producteurs d’œufs que le bien-être est une con-

sidération critique dans le cadre d’une entreprise de production d’œufs, la question

n’est pas aussi claire pour les utilisateurs du produit fini qui ont songé à inclure les

critères de bien-être dans leurs spécifications d’achat. En élaborant un système

d’évaluation en fonction du Code, l’industrie appliquera des pratiques cohérentes

et généralement acceptées, établies en fonction de ce qui est bon pour les pon-

deuses, plutôt que de permettre à une entreprise d’obtenir temporairement une part

accrue de marché.

Au nom des producteurs, l’OCCO s’est aussi efforcé d’assurer le maintien de lois

justes. Nous avons collaboré avec les autres offices avicoles dans la préparation

d’une présentation au Comité permanent de la Justice et des droits de la personne

à la Chambre des communes dans le cadre de son examen des modifications à

la section du Code criminel qui traite de la cruauté envers les animaux.

Comme les autres producteurs agricoles, les producteurs d’œufs ont horreur de 

la cruauté envers les animaux. L’OCCO a convenu d’une hausse des pénalités 

proposées dans les modifications et a soutenu que les défenses actuellement

disponibles doivent figurer dans la nouvelle loi. Bien que la loi proposée ait été

modifiée en fonction de nos préoccupations, elle comporte toujours de sérieuses

lacunes. En fin d’année, nous étions à préparer une autre présentation, cette fois

au Comité du Sénat responsable de revoir les modifications. 

une communauté mondiale :
En 2002, l’importance du commerce mondial s’est accrue pour l’industrie canadi-

enne des œufs. Des négociations agricoles officielles sur les « modalités », c’est-à-

dire la structure des engagements commerciaux, y compris les objectifs quantitatifs

et les formules, ont débuté en 2002 à l’Organisation mondiale du commerce

(OMC), à Genève. L’objectif visant à établir des modalités d’ici mars 2003 ne sera

vraisemblablement pas atteint, mais les priorités mondiales audacieuses ont signalé

le besoin d’élargir notre programme de politiques sur le commerce international. 

Les séances du Comité de l’agriculture de l’OMC étaient axées sur trois piliers de

l’Accord sur l’agriculture : les subventions à l’exportation, l’accès aux marchés et le

soutien interne. Des considérations autres que d’ordre commercial et le traitement

des pays en développement sont restés à l’ordre du jour de plusieurs membres du

comité. Plusieurs propositions présentées au cours de l’année pourraient avoir 

des répercussions sur le système de commercialisation des œufs au Canada et

l’industrie canadienne des œufs en général. 

En 2002, le service des affaires commerciales de l’OCCO s’est concentré sur

l’établissement d’un soutien pour la gestion des approvisionnements et la position

commerciale du Canada. Ce but a été atteint sur plusieurs fronts, tout d’abord par

le perfectionnement de nos propres connaissances sur les questions techniques,

puis par la collaboration avec d’autres aux niveaux national et international pour 

promouvoir les intérêts des producteurs d’œufs canadiens. Ceci comportait une

importante analyse des pratiques commerciales de plusieurs pays, relatives tout

particulièrement aux œufs et aux produits d’œufs et dans des régions stratégique-

ment importantes, telles que l’Union européenne. 

Un comité technique des organismes nationaux de gestion des approvision-

nements et les directeurs généraux de ces organismes ont fait avancer le travail,

dirigé par nos comités exécutifs mixtes. En 2002, des mesures visant un recours



commercial possible, l’accès aux marchés et des questions liées aux règles 

d’origine ont fait l’objet d’une analyse. En ce qui concerne l’accès aux marchés,

nos analyses ont montré que des gains réels pouvaient être réalisés globalement

au niveau du commerce si les membres de l’OMC adoptent une approche

appuyant un accès minimum de cinq pour cent aux marchés avec tarifs nuls et tarifs

hors-quotas établis pour d’autres importations. Ceci est entièrement conforme à la

position initiale de négociation du Canada. 

Notre collaboration avec les quatre autres organismes nationaux de gestion des

approvisionnements – L’Office canadien de commercialisation du dindon, l’Office

canadien de commercialisation des œufs d’incubation de poulet à chair, Les

Producteurs de poulet du Canada et les Producteurs laitiers du Canada – a été

solidifiée par l’embauche d’un expert en affaires publiques pour coordonner notre

travail sur le plan national, complétant le travail de notre représentant à Genève,

responsable du travail à l’échelle internationale. Ces deux personnes très compé-

tentes nous aident à établir et à atteindre des buts communs et formuler des 

messages communs et cohérents. 

Nous maintenons nos liens étroits avec les autres associations professionnelles

agricoles du Canada grâce à notre adhésion à la Fédération canadienne de 

l’agriculture (FCA). La Fédération a joué un rôle clé dans la démonstration de la 

souplesse de la position commerciale du Canada et comment celle-ci peut être

utilisée pour faire avancer les buts de toute l’agriculture canadienne, y compris de

la gestion des approvisionnements.

En travaillant en étroite collaboration avec la FCA, l’OCCO a été capable de

montrer l’hypocrisie de la position d’autres pays. Ensemble, nous avons dénoncé

la nouvelle loi sur l’agriculture (Farm Bill) des États-Unis – approuvée par la

Chambre des représentants presque en même temps que des demandes de

réduction mondiale des subventions. La loi autorise 180 milliards de dollars, dont

73 milliards sont des nouvelles dépenses pour l’agriculture au cours de la

prochaine décennie. De nombreuses questions ont été soulevées à l’OMC en ce

qui concerne la crédibilité des États-Unis et beaucoup de personnes se deman-

dent s’il est possible de parvenir à un accord fondé sur des règles que tous peuvent

respecter. En particulier, une proposition des États-Unis présentée à l’OMC en juillet

ciblait les entreprises commerciales d’État, entre autres, y compris la Commission

canadienne du blé, et a été reçue avec scepticisme par de nombreux membres de

l’OMC. Les agriculteurs canadiens sujets à la gestion des approvisionnements ont

diffusé un communiqué de presse qui critiquait la proposition des États-Unis, jugée

irréaliste, injuste et dont l’adoption perpétuerait les iniquités du commerce mondial. 

Les relations entre le Canada et les États-Unis en matière de questions commer-

ciales se sont encore détériorées en 2002 en raison d’une dispute laitière avec les

États-Unis et la Nouvelle Zélande. Bien que l’OMC ait déterminé en 2001 que ni

l’un ni l’autre des deux pays n’avait prouvé que les exportations canadiennes de lait

n’étaient pas conformes aux règles de l’OMC, les deux pays ont demandé en 2002

l’établissement d’un autre groupe spécial sur la conformité. Le groupe a jugé que

le Canada fournissait des subventions à l’exportation au-delà de ses engagements

à l’OMC pour le lait commercial d’exportation et la décision a été maintenue par la

Commission d’appel de l’OMC à la fin de l’année. De manière importante, la

Commission d’appel a souligné que la conformité à l’OMC du système interne de

gestion des approvisionnements du Canada n’était pas en jeu. 

Tout au long de 2002, l’OCCO a travaillé en étroite collaboration avec d’autres

organismes de gestion des approvisionnements et la FCA à l’élaboration d’une 

déclaration internationale des agriculteurs qui faisait appel à l’établissement de règles

commerciales équitables pour les agriculteurs. De concert avec les organismes

nationaux de gestion des approvisionnements, nous avons tenu des discussions

avec nos collègues du Japon à plusieurs reprises, afin de formuler un énoncé de
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tions professionnelles agricoles

du Canada grâce à notre adhé-

sion à la Fédération canadienne
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celle-ci peut être utilisée pour
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compris de la gestion des

approvisionnements.



principe commun, qui a ensuite été soumis à des fins de considération à d’autres

organisations agricoles. En mars, nous avons participé à une réunion d’agriculteurs

asiatiques, organisée par nos collègues japonais. À cette réunion ont assisté égale-

ment des agriculteurs des Philippines, de l’Inde, de l’Indonésie, de la Corée et de

la Thaïlande et, en mai, nous avons rencontré plusieurs groupes agricoles

européens. Encore plus de soutien nous est venu d’autres organisations agricoles

pendant la réunion de la Fédération interna-

tionale des producteurs agricoles, au cours

de laquelle un Canadien a été élu président. 

En octobre, lors d’une réunion de chefs de

file du secteur agricole tenue à Genève et

présidée par le Canada, nous avons rédigé

une déclaration qu’ont signé neuf organisa-

tions agricoles représentant des agriculteurs

de plus de 30 pays. La déclaration reconnaissait l’importance du maintien d’une

commercialisation ordonnée, dont la gestion des approvisionnements et d’autres

disciplines de la production. Elle demandait aussi un nouvel accord commercial

tenant compte des différentes formes de systèmes de commercialisation dans

tous les pays. La déclaration affirmait aussi que la réforme du commerce doit

respecter les préoccupations internes des agriculteurs et répondre aux besoins

des agriculteurs qui dépendent des exportations. 

Des réunions pour procéder à des échanges de vues ont eu lieu avec des

représentants du gouvernement canadien en matière de commerce, afin de mieux

comprendre les positions des divers pays. Grâce à notre participation aux réunions

du comité sur le commerce de la FCA, nous avons reçu des informations régulières

de la part des représentants du gouvernement. Pendant ces réunions, nous avons

encouragé le gouvernement canadien à former des alliances avec d’autres pays

dont les propres politiques nationales soutenaient les droits des agriculteurs

d’établir des systèmes de commercialisation ordonnée. Nous avons accordé notre

soutien à la décision du gouvernement de ne pas approuver les propositions 

d’accès aux marchés et de soutien interne présentées à Genève par le Groupe de

Cairns, dont le Canada fait partie, puisque ni l’une ni l’autre n’était conforme aux

buts et aux objectifs de négociation du Canada. 

En général, nous avons eu la chance d’avoir l’appui du gouvernement à l’endroit

des négociations de l’OMC. Cependant, nous croyons que le gouvernement doit

passer à l’acte. À partir de 2003, le gouvernement canadien doit vigoureusement

et fermement faire avancer sa position et sa stratégie commerciales. 

Le gouvernement canadien peut encore établir un accord favorable à l’agriculture

du Canada et à l’industrie agro-alimentaire et les occasions ne doivent pas être

gaspillées. La publication en décembre du résumé du président du Comité de 

l’agriculture a mis en évidence la mesure dans laquelle il était peu probable de 

parvenir à un accord sur les modalités en temps pour la cinquième conférence

ministérielle en septembre et encore moins de respecter la date limite de mars

2003 pour produire un document sur les modalités. Le président a souligné que

les membres de l’OMC sont devenus trop arrêtés sur leurs positions de réductions 

tarifaires et un accord doit toujours être conclu sur la façon d’accroître les contin-

gents tarifaires. La mesure dans laquelle les subventions à l’exportation doivent être

réduites, la nature du soutien interne qui devrait être permis et l’importance de la

réduction du soutien interne sont tous des problèmes non réglés. Le Canada peut

encore influencer les résolutions s’il travaille en étroite collaboration avec ses

agriculteurs au pays et s’il négocie de façon stratégique à l’étranger. 
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TOUT AU LONG DE 2002, L’OCCO A TRA-

VAILLÉ EN ÉTROITE COLLABORATION AVEC

D’AUTRES ORGANISMES DE GESTION

DES APPROVISIONNEMENTS ET LA FCA 

À L’ÉLABORATION D’UNE DÉCLARATION

INTERNATIONALE DES AGRICULTEURS

QUI FAISAIT APPEL À L’ÉTABLISSEMENT

DE RÈGLES COMMERCIALES ÉQUITABLES

POUR LES AGRICULTEURS.

Le besoin de soutien des pro-

grammes agricoles canadiens et

de commercialisation ordonnée

dans l’Organisation mondiale du

commerce a été reconnu dans

le rapport du Groupe de travail

libéral du Premier ministre sur

les voies de l’avenir dans l’agri-

culture. Le rapport affirmait que

le gouvernement doit maintenir

nos systèmes de commerciali-

sation ordonnée sur tous les

fronts et malgré tous les défis.
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au delà de l’or :
Reconnus depuis longtemps pour leur teneur en protéines complètes de qualité

élevée et qui sert de règle d’or pour l’évaluation de la teneur protéique d’autres 

aliments, les œufs sont de plus en plus reconnus pour les vitamines, minéraux et

antioxidants qu’ils contiennent. En collaboration avec nos partenaires provinciaux,

l’OCCO a été en mesure de rehausser l’image des œufs comme jamais auparavant.

En 2002, nous avons présenté nos programmes de nutrition en faisant la promo-

tion, auprès des classificateurs, du programme Visez santéMC de la Fondation des

maladies du cœur. En décembre 2001, l’OCCO a obtenu une licence de la

Fondation des maladies du cœur de sorte que le symbole Visez santéMC soit

apposé sur les contenants d’œufs en coquille. Durant l’année 2002, les classifica-

teurs ont signé des ententes de sous-licence avec l’OCCO et en fin d’année, 

21 étaient autorisés à utiliser le symbole Visez santéMC sur leurs produits d’œufs 

en coquille. Avec l’aide des spécialistes provinciaux du marketing, l’OCCO a 

communiqué avec les classificateurs pour les encourager à utiliser également ce

symbole dans leurs publicités.

Nous continuons à produire de nouvelles ressources qui aideront les consomma-

teurs à faire des choix alimentaires sains et qui aideront les professionnels de la

santé à bien conseiller leurs clients : 

> Des œufs pour manger sainement – cet ouvrage décrit notre partenariat avec

le programme Visez santéMC et pourquoi les œufs sont un aliment idéal. Cette

ressource a été distribuée aux économistes domestiques qui ont assisté à 

la Conférence de l’Association canadienne d’économie familiale à Ottawa, en

septembre. L’ouvrage a aussi été adressé aux membres des Diététistes du

Canada et de l’Ordre professionnel des diététistes du Québec.

> Des œufs pour les jeunes de coeur – destiné à l’adulte d’âge mûr, cet ouvrage

contient des conseils sur la salubrité des aliments, des recettes et de l’informa-

tion sur les avantages liés à la consommation d’œufs en coquille. Il a été 

distribué aux diététistes, médecins et autres professionnels de la santé.

En 2002, les programmes de nutrition ont été accrus avec l’amélioration de nos commu-
nications nutritionnelles destinées aux consommateurs canadiens et professionnels de la
santé. Une meilleure compréhension scientifique de la nutrition humaine et de la valeur
nutritionnelle des œufs ont ouvert de nouvelles portes à la mise en marché des œufs en
raison de leurs propriétés fonctionnelles. L’éducation a aussi visé les relations médiatiques,
expliquant les avantages de la commercialisation ordonnée et d’une industrie des œufs
typiquement canadienne.
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> L’œuf, plein de ressources – consiste en un recueil des nombreuses ressources

distribuées par l’OCCO et les offices provinciaux de commercialisation des

œufs. Un bon de commande à retourner par télécopieur facilite le travail des pro-

fessionnels de la santé qui veulent obtenir des ressources de l’OCCO.

> Nous avons aussi publié les 13e et 14e numéros de notre bulletin Prescription

Nutrition dans lesquels il est question des protéines, des allergies aux œufs et

de la prévention de l’ostéoporose en plus de faire la promotion du bulletin dans

le catalogue Info-ligne Médecins.

> Allergies aux œufs – Les faits – cet ouvrage a été complété en fin d’année en

collaboration avec l’Association d’information sur l’allergie et l’asthme. Il traite des

allergies liées aux œufs et du moment où, en consultation avec les profession-

nels de la santé appropriés, il est possible d’essayer les œufs à nouveau

puisque avec le temps, les allergies disparaissent souvent chez les enfants.

Pour déterminer jusqu’à quel point nos ressources sont utilisées par les médecins,

nous avons mené un sondage auprès de 100 généralistes. L’OCCO et les offices

provinciaux sont considérés comme une source très crédible d’information nutri-

tionnelle et la plupart des répondants veulent des dépliants qu’ils peuvent distribuer

à leurs patients.

Un feuillet d’information sur le Mois de la nutrition a été mis au point en collabora-

tion avec les Diététistes du Canada et des communiqués ont été préparés et 

distribués par l’OCCO aux médias à l’échelle du pays dans le but de promouvoir

les œufs durant le Mois de la nutrition en mars. Les communiqués destinés aux

revues, journaux et radiodiffuseurs contenaient de l’information sur les avantages

nutritionnels des œufs et notre nouveau partenariat au programme Visez santéMC.

Notre travail sur la manipulation sécuritaire des œufs se poursuit. En 2002, nous

avons travaillé en étroite collaboration avec le Partenariat canadien pour la salubrité

alimentaire dont l’OCCO est membre fondateur, pour élaborer une publication de

16 pages remplies de conseils pratiques sur la manipulation et la préparation sécu-

ritaires des aliments, y compris les œufs.

Au cours des dernières années, le succès de l’industrie des œufs a résulté des

progrès scientifiques au niveau de la compréhension des attributs fonctionnels des

œufs. Nos consultations avec Santé Canada aident à faire connaître ces progrès

scientifiques aux autorités décisionnelles et de réglementation. 

Aussi, l’OCCO a accepté en 2002 de parrainer le 3e Symposium international sur

la nutrition et la santé qui aura lieu en 2004 dans le but d’encourager de plus

amples progrès scientifiques. Comme ses prédécesseurs, le troisième symposium

servira de forum à un partage d’idées entre les milieux scientifique et commercial

sur les façons d’accroître la valeur des œufs à la fois au pays et à l’étranger. 

recours aux médias :
En 2002, les relations médiatiques ont retenu notre attention davantage, confor-

mément aux objectifs stipulés dans le plan stratégique et opérationnel d’améliorer

l’image de l’industrie des œufs et celle du programme de gestion des approvision-

nements. Pour évaluer l’image existante à même laquelle nous devons bâtir,

l’OCCO a procédé à une analyse de divers contenus médiatiques et rencontré un

échantillon représentatif de Canadiens pour déterminer leurs opinions actuelles sur

les offices de commercialisation, la salubrité des aliments et le traitement humani-

taire des poules pondeuses.

L’analyse médiatique de 277 articles tirés à même des publications destinées aux

consommateurs à l’échelle du pays sur une période de 14 mois n’a confirmé qu’un

nombre légèrement supérieur d’articles négatifs que positifs sur la gestion des

approvisionnements et(ou) l’industrie des œufs en général. Compte tenu du 

mandat des journalistes de couvrir des sujets nouveaux ou inhabituels, cette 
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tendance à la négativité ne surprend personne. D’ordre général, les œufs sont con-

sidérés par les médias comme un aliment salubre alors que les critiques de la 

gestion des approvisionnements sont plutôt liées aux articles sur le commerce.

L’opinion nationale découlant d’un sondage auprès des Canadiens révèle un appui

sans précédent à l’endroit de l’industrie des œufs et des principes de la gestion

des approvisionnements qui assure la stabilité de l’approvisionnement alimentaire,

permet aux producteurs de toucher un juste revenu et d’établir des prix prévisibles.

En fait, le sondage a révélé que :

> Presque tous les Canadiens sont d’avis que le pays doit produire suffisamment

d’aliments en réponse à ses besoins.

> La grande majorité des Canadiens sont d’avis que le pays doit défendre ses pro-

ducteurs contre la concurrence étrangère déloyale.

> 85 pour cent sont disposés à verser une prime pour assurer la constance d’ali-

ments de haute qualité, ainsi que le bien-être des agriculteurs canadiens.

> 97 pour cent sont d’avis que les agriculteurs jouent un rôle important dans le

mode de vie canadien qui doit être maintenu.

> 91 pour cent disent avoir confiance en l’aptitude des agriculteurs à produire des

aliments de qualité supérieure.

> La plupart des Canadiens sont d’avis, en ce qui touche notre façon de gérer 

l’approvisionnement alimentaire, que les offices de commercialisation veillent à la

stabilité de l’approvisionnement et contribuent à assurer l’auto-suffisance.

> La plupart sont d’avis que les producteurs d’œufs appliquent des pratiques

humanitaires d’élevage.

Selon ces résultats, il est clair que le secteur agricole canadien et les secteurs sujets

à la gestion des approvisionnements en particulier suscitent le respect de la part des

Canadiens. Ce niveau élevé de soutien a été partagé par les Canadiens de tous les

coins du pays, de tous les groupes d’âge, genres et statut socio-économique.

Il s’agit d’un excellent vote de confiance à l’endroit des producteurs du Canada et

des systèmes de production et de réglementation alimentaires au pays.

L’OCCO a retenu les services de deux porte-parole professionnels pour participer à

une tournée médiatique à l’échelle du pays dans le but de faire connaître ces résul-

tats aux journalistes, leurs lecteurs, auditeurs et téléspectateurs. Aussi, l’OCCO a

été honoré du fait que John Wise, ancien ministre national de l’Agriculture, ait pris le

temps pour parler des résultats du sondage avec les journalistes.
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PROV

C.-B.

Alta.

Sask.

Man.

Ont.

Qué.

N.-B.

N.-É.

Î .

T.N.L.

T.N.-O.

CAN

2002

133

169

66

171

408

111

18

24

14

12

2

1 128

2001

138

180

67

174

404

109

18

24

15

15

2

1 146

2000

132

170

68

178

407

111

18

24

19

15

5

1 147

1999

133

167

74

181

430

115

18

24

18

15

2

1 117

1998

136

171

74

194

446

117

18

25

18

17

0

1 216

1997

140

176

76

208

466

128

18

27

18

18

0

1 275

1996

142

186

76

207

499

129

18

30

18

18

0

1 323

1995

144

192

77

211

541

136

18

30

18

20

0

1 387

1994

144

196

76

214

570

144

18

34

19

20

0

1 435

1993

147

202

78

218

589

144

18

35

19

21

0

1 471

1992

153

214

79

219

612

149

18

35

21

24

0

1 524

NOMBRE DE PRODUCTEURS ENREGISTRÉS PAR PROVINCE

Au 31 décembre 2002



Nos efforts ont suscité l’intérêt des médias à tous les paliers : la télévision nationale,

les journaux, la radio, les quotidiens locaux, les stations de radio locales, les jour-

naux communautaires et les publications/revues commerciales. Dans l’ensemble,

nous avons rejoint un public de plus de six millions de Canadiens.

Nous avons confiance que le succès de notre programme de relations médiatiques

en 2002 se poursuivra en 2003. Nos relations médiatiques porteront encore une

fois sur les avantages de la gestion des approvisionnements et l’autonomie de 

l’industrie canadienne des œufs sauf que cette fois, ce sont les producteurs qui

prendront la parole.

Nos programmes éducatifs profitent de la création récente d’un Comité consultatif

sur les affaires publiques formé de représentants provinciaux et de l’OCCO. Ce

comité informe le Conseil d’administration des offices respectifs sur les stratégies

et messages appropriés. La consultation fréquente au sein des membres du

comité donne lieu à un partage des compétences et des points forts. Une telle

approche promouvoit des messages nationaux solides qui sont bien accueillis par

le public à qui ils s’adressent, tout en étant adaptables aux besoins locaux.

Les partenaires de l’OCCO, non seulement au sein de l’industrie des œufs mais

également à l’extérieur de celle-ci, participent également à l’éducation des con-

sommateurs via les médias et autres activités. À titre de membre de la Fédération

canadienne de l’agriculture, nous contribuons à la promotion du projet « Cultiver le

succès », un programme qui a reçu l’appui des producteurs et transformateurs de

plusieurs secteurs. Le programme a été conçu pour assurer le partage, avec les

Canadiens, de connaissances sur le secteur agricole, et son importance pour

notre économie, notre environnement et notre santé.

Comme membre fondateur du Partenariat canadien pour la salubrité des aliments,

nous avons fait preuve de leadership dans l’élaboration et la promotion de messages

L’opinion nationale découlant

d’un sondage auprès des

Canadiens révèle un appui

sans précédent à l’endroit de

l’industrie des œufs et des

principes de la gestion des

approvisionnements qui assure

la stabilité de l’approvision-

nement alimentaire, permet aux
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PROV

C.-B.

Alta.

T.N.-O.

Sask.

Man.

Ont.

Qué.

N.-B.

N.-É.

Î.-P.-É.

T.N.L.

CAN

2002

18 163

9 467

12 504

12 866

17 962

31 226

23 544

31 344

8 957

27 651

57 500

17 340

2001

17 233

8 918

12 405

12 560

18 140

31 704

23 383

31 344

8 245

21 066

57 500

17 026

2000

17 798

9 342

12 160

16 243

18 504

29 828

22 816

31 197

5 767

20 698

23 000

17 596

1999

17 067

8 742

11 103

12 134

16 272

27 905

22 279

29 854

6 941

22 466

57 500

15 821

1998

16 814

8 695

10 913

11 271

15 644

26 146

21 999

29 479

6 854

19 584

0

15 126

1997

16 277

8 289

10 273

10 213

14 642

23 657

21 639

27 356

6 641

18 496

0

14 176

1996

16 019

7 844

10 274

10 263

13 674

23 467

21 369

24 621

6 641

18 497

0

13 658

1995

15 750

7 599

10 140

10 068

12 608

22 112

21 639

24 621

6 641

18 103

0

13 028

1993

15 123

7 296

10 010

9 745

11 553

20 883

21 639

22 309

6 292

17 241

0

12 281

1992

14 818

7 036

10 104

9 891

11 347

20 589

22 081

22 738

5 809

15 394

0

12 096

1994

15 513

7 444

10 274

9 927

11 945

20 883

21 639

22 965

6 292

18 103

0

12 589

Alors que le nombre de producteurs
d’œufs baisse régulièrement 
conformément à la situation générale  
en milieu agricole, les Canadiens
expriment davantage leur appréciation 
du secteur agricole et des programmes
de gestion de l’offre. Comme la 
population s’éloigne de plus en plus  
de la ferme, le besoin de lui expliquer 
la technologie agricole moderne
s’intensifie.

Au 31 décembre 2002
(Nota : à l’exclusion de l’allocation de 
croissance et des licences spéciales.)

NOMBRE MOYEN DE
PONDEUSES PAR PRODUCTEUR     



clairs et concis sur la façon d’assurer la salubrité des aliments. Ce partenariat à but

non lucratif est une ressource utile pour les médias. En effet, il répond aux demandes

des médias soit directement ou en les référant à ses membres le plus en mesure

d’y répondre.

Depuis sa création en 1997, le nombre de membres est passé à plus de 65 orga-

nismes, tous engagés à aider les Canadiens à apprécier des aliments salubres. Sa

campagne À bas les BACtéries! est certes le programme éducatif le plus ambitieux

à ce jour en matière d’éducation des consommateurs sur les bonnes pratiques de

manipulation des aliments. Le Partenariat a élaboré des renseignements sur la

salubrité des aliments pour les Canadiens de tous les âges dont un site web qui

contient de l’information simple et efficace, un guide que les enseignants peuvent

utiliser pour leurs activités en classe et de l’information destinée directement aux

adultes plus âgés.
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trois décennies :
Surmonter les défis n’est rien de nouveau pour les producteurs d’œufs du Canada.

Il semble que chaque nouveau défi ait été relevé avec innovation pour améliorer 

l’industrie au profit de tous les intervenants, voire de tous les Canadiens. 

Vers la fin des années soixante, les producteurs d’œufs se sont groupés pour

établir des offices de commercialisation sur les plans national et provincial. En 1968,

sous la direction du Conseil canadien des producteurs d’œufs et de la Fédération

canadienne de l’agriculture, la première conférence nationale des producteurs d’œufs

a eu lieu, recommandant un organisme national de gestion des approvisionnements

établi par loi fédérale spéciale.

Le début des années 70 a été marqué par une baisse de la consommation d’œufs

en Amérique du Nord et le nouvel office a passé des périodes difficiles. L’OCCO a

lancé des programmes qui sont à l’origine du programme actuel de produit industriel

et du système national d’inventaire des poules. Pour encourager la consommation

d’œufs, nous avons lancé nos campagnes de marketing, dont un grand nombre ont

gagné des prix régionaux, nationaux et internationaux et nous avons aussi élaboré

une stratégie à long terme pour la promotion de l’image nutritionnelle de l’œuf. 

Du côté commercial, nous avons aussi fait face à des défis. Quand les gouverne-

ments au pays et à l’étranger ont demandé l’ouverture des marchés nationaux aux

importations étrangères, l’OCCO et ses partenaires des offices provinciaux ont

consulté les gouvernements provinciaux et fédéral, afin d’assurer le droit au pays

de mettre en place des programmes nationaux d’agriculture. Bien que l’Accord de

libre-échange entre le Canada et les États-Unis ait eu comme résultat une aug-

mentation des importations, il a reconnu les limites relativement aux importations

d’œufs et autres produits soumis à la gestion des approvisionnements. Des con-

trôles efficaces à la frontière ont aussi été maintenus lors de l’élaboration de

l’Accord de libre-échange nord-américain et de l’Accord sur l’agriculture de

l’Organisation mondiale du commerce. 

Pour promouvoir la salubrité alimentaire, les producteurs d’œufs canadiens ont

élaboré un programme de biosécurité à la ferme qui est inégalé dans le monde. Le

programme encourageait les producteurs d’œufs à créer des zones d’accès

restreint dans leurs exploitations, selon des méthodes jamais vues auparavant

dans la production alimentaire commerciale. 

Peu importe le défi – et il y en a eu beaucoup – notre histoire est marquée par des

solutions dynamiques et innovatrices. Voici quelques jalons :

1968 Le Conseil canadien des producteurs d’œufs et la Fédération canadienne

de l’agriculture parrainent la première conférence nationale des produc-

teurs d’œufs.

Le 15 décembre 2002 était une date importante pour l’Office canadien de commerciali-
sation des œufs et la gestion nationale des approvisionnements. Il y a trente ans, l’OCCO
a été formé afin d’établir la stabilité au sein de l’industrie. La recherche aidera à raffermir
notre avenir. 
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1971 Promulgation de la Loi sur les offices de commercialisation des produits

de ferme – aujourd’hui appelée Loi sur les offices des produits agricoles. 

1972 L’Office canadien de commercialisation des œufs est formé.

1975 Le système national de suivi des poules entre en vigueur.

1976 Les rôles et les responsabilités de l’OCCO sont déterminés au moyen

d’un Accord fédéral-provincial.

1985 L’OCCO crée une campagne de marketing multimédia avec le médaillé

d’or olympique Alex Baumann.

1990 L’OCCO lance « À l’abri de la Salmonelle », le prédécesseur du pro-

gramme actuel Propreté d’abord – Propreté toujoursMC, fondé sur les

principes d’HACCP.

1992 40 000 agriculteurs canadiens, comptant dans leurs rangs des produc-

teurs d’œufs, marchent sur la Colline du Parlement en appui au contrôle

des importations et de la gestion des approvisionnements.

1993 La demande du marché de consommation augmente.

1996 Les États-Unis élèvent une contestation tarifaire contre le Canada –

éventuellement remportée par le Canada – en vertu de l’Accord de libre-

échange nord-américain. Le conseil d’administration de l’OCCO est

élargi pour inclure des représentants des classificateurs, des couvoirs,

et des décoquilleurs et une personne nommée par l’Association des

consommateurs du Canada. L’allocation nationale dépasse la base

établie en 1972.

1998 L’OCCO vérifie la compatibilité à l’an 2000 de son système informatique.

Aussi, la Cour suprême du Canada détermine que la gestion des appro-

visionnements est conforme à la Charte des droits et libertés. 

1999 Les Territoires du Nord-Ouest adoptent la gestion nationale des approvi-

sionnements d’œufs.

2001 Le Conseil canadien de la recherche avicole est établi.

2002 L’OCCO invite les meilleurs scientifiques canadiens à collaborer à la

recherche dans le but d’améliorer l’œuf en coquille. Les agriculteurs cana-

diens sont à la tête de la création d’une alliance mondiale des agriculteurs. 

Les producteurs d’œufs peuvent être fiers des nombreux succès de la gestion

nationale des approvisionnements au cours des trente dernières années. Nous

pouvons nous tourner vers l’avenir et anticiper un succès semblable en continuant

à répondre aux défis avec un esprit innovateur et de collaboration.

regard sur l’avenir :
L’OCCO est captivé par les progrès réalisés dans le secteur de la recherche en

2002. En effet, la recherche scientifique constitue les fondements aux succès de

l’industrie des œufs et d’importantes assises ont été jetées afin d’assurer notre via-

bilité à venir.

Les administrateurs du très jeune Conseil canadien de la recherche avicole

(CCRA), dont l’OCCO est membre, ont tenu leur réunion inaugurale en 2002. Sous

l’habile direction de son président, le Dr Peter Hunton, membre du Comité sur la

recherche de l’OCCO, le Conseil a organisé le premier symposium national sur la

recherche avicole. Ce symposium, en grande partie financé à même une subven-

tion du Conseil national des produits agricoles, a réuni près de 100 chercheurs des

secteurs de la volaille et des œufs ainsi que des représentants du gouvernement

et de l’industrie, qui se sont penchés sur l’orientation future de la recherche dans

lesdits secteurs au Canada.



Durant ce symposium, les priorités établies pour tous les secteurs avicoles étaient

conformes aux priorités de l’OCCO en appui à l’élaboration de nouveaux produits

à base d’œufs en coquille, la production d’aliments salubres, la santé de la volaille

et les pratiques humanitaires d’élevage. Aussi, un consensus a été atteint à l’effet

que le Conseil devait participer à des programmes de recherche à long terme,

faciliter ou amorcer divers programmes comme résultat des discussions avec l’in-

dustrie ou découlant de symposiums

sur la recherche et qu’il devrait appuyer

les programmes en cours qui sont

voués à la réussite et qui répondent à

un besoin.

Le CCRA verra à ce que tous les

secteurs avicoles collaborent dans le

cadre des programmes qui s’appliquent

à la volaille en général et non seulement

à une catégorie d’élevage ou de pro-

duction. De plus, il permettra d’éviter le dédoublement des efforts et ouvrira l’accès

à des fonds consacrés à la recherche. Le Conseil aidera à planifier un avenir stable,

viable et sécuritaire pour ces secteurs.

En plus de son appui à l’endroit du CCRA, l’OCCO contribue aussi directement à la

recherche. En 2002, nous avons consacré près de 35 000 $ à deux projets portant

sur l’abattage des poules de réforme à la ferme. L’un de ces projets vise aussi la trans-

formation et l’utilisation des carcasses. Également, deux centres de recherche ont

reçu des subventions pour améliorer l’infrastructure en matière de recherche avicole.

Prenant soin de maintenir sa représentation auprès du Comité d’experts sur le

bien-être et le comportement des animaux de ferme, l’OCCO aide à l’établissement

des priorités dans le domaine de la recherche sur le bien-être animal dans plusieurs

secteurs. L’appui que nous avons accordé aux projets visant l’amélioration du bien-

être des poules pondeuses en 2001 et 2002 a été reconnu par nos collègues de

l’industrie, du gouvernement et de maisons d’enseignement au sein du Comité

d’experts.

Vers la fin de l’année, le Comité sur la recherche de l’OCCO a concentré son atten-

tion sur la facilitation de la recherche visant à améliorer les œufs en coquille. Nous

avons invité des chercheurs canadiens reconnus à l’échelle internationale dans le

domaine des aliments fonctionnels à faire connaître leur travail au comité. Leurs

travaux ont beaucoup à offrir en ce qui touche l’élaboration d’une nouvelle généra-

tion d’œufs en coquille. L’OCCO est d’avis qu’il y a beaucoup à gagner via la 

collaboration des laboratoires à ce chapitre et nous avons donc invité des scien-

tifiques à présenter une proposition commune à des fins de considération en 2003.

Les contributions de l’OCCO à l’endroit de la recherche sont en sus de celles des

offices provinciaux qui versent des subventions à l’endroit de projets et d’éta-

blissements, des bourses, des honoraires et des dons en appui à l’enseignement

et à la recherche. Pour l’industrie et l’économie en général, la valeur de ce soutien

de la part des producteurs d’œufs du pays est inestimable.
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LE CCRA VERRA À CE QUE TOUS LES

SECTEURS AVICOLES COLLABORENT DANS LE

CADRE DES PROGRAMMES QUI S’APPLIQUENT

À LA VOLAILLE EN GÉNÉRAL ET NON SEULE-

MENT À UNE CATÉGORIE D’ÉLEVAGE OU 

DE PRODUCTION. DE PLUS, IL PERMETTRA

D’ÉVITER LE DÉDOUBLEMENT DES EFFORTS

ET OUVRIRA L’ACCÈS À DES FONDS CON-

SACRÉS À LA RECHERCHE. LE CONSEIL

AIDERA À PLANIFIER UN AVENIR STABLE,

VIABLE ET SÉCURITAIRE POUR CES SECTEURS.


